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e 13 mai 2006, à l’appel du collec-
tif « Uni(e)s contre une immigra-
tion jetable », une mobilisation na-
tionale est organisée à Paris pour

protester contre la réforme - proposée par le
ministre de l’intérieur Nicolas Sarkozy - de la
loi sur l’immigration modifiant le Code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit
d’asile (CESEDA). Ce qui est contesté par les
manifestants, c’est le durcissement de la lé-
gislation en matière d’immigration au pré-
texte qu’il serait nécessaire de passer d’une
« immigration subie » à une « immigration
choisie ». En effet, le ministre de l’intérieur,
également candidat à l’élection présidentielle
de 2007, met en œuvre une politique de re-
nouvellement du « modèle d’intégration à la
française » en l’appuyant sur deux axes prin-
cipaux :
- contraindre les migrants légaux à assimiler
les codes et les normes de la population fran-
çaise majoritaire pour favoriser leur insertion
socio-professionnelle (signature d’un contrat
d’intégration) ;
- restreindre l’immigration économique et le
droit d’asile au profit d’une politique migra-
toire sélectionnant des élites immigrées déjà
converties à la société capitaliste libérale post-
nationale et post-sociétale1.

Dans cette perspective, le ministre multi-
plie des initiatives politico-communication-
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nelles soulignant, certes son désir de commu-
niquer le maintien d’une certaine humanité
propre à l’histoire et à l’image idéalisée dans
le monde d’une France « terre d’asile », mais
surtout sa volonté inflexible, incluse dans sa
vision sécuritaire de la société , de limiter les
régularisations de nombreux migrants vivant
sur le territoire national, voire de reconduire
à la frontière les immigrés « indésirables »
(familles nombreuses et polygames, étran-
gers peu diplômés…) accusés de participer au
développement de l’insécurité en France mais
aussi, dans un contexte de mondialisation, de
pénaliser son développement économique (les
« mauvais étrangers » sont opposés aux « bons
étrangers » pouvant travailler, ayant un loge-
ment et voulant s’intégrer). Ainsi, le 13 juin
2006, face à l’indignation de nombreux pa-
rents d’élèves et des militants du réseau édu-
cation sans frontière (RESF) s’opposant aux
tentatives d’expulsion de familles irréguliè-
rement installées sur le sol national mais dont
les enfants sont officiellement scolarisés, Ni-
colas Sarkozy lance une opération extraordi-
naire d’étude de dossiers au cas par cas.
Revendiquant un principe d’humanité, le
ministre indique vouloir régulariser quelques
familles ayant des enfants inscrits à l’école
républicaine et affichant les garanties qu’el-
les ont véritablement « la volonté de devenir
français ». Or, sur plus de 30 000 demandes de
régularisation enregistrées dans les préfectu-
res durant l’été, finalement, le ministre de
l’intérieur annonce que 6924 familles ont été
régularisées et que 25 000 expulsions sont
toujours programmées d’ici la fin de l’année.
En outre, parallèlement à ce dispositif excep-
tionnel de régularisation, la commune de
Cachan (en banlieue parisienne) est le théâtre
médiatico-politique d’une autre tragédie hu-
maine directement liée à la politique d’immi-
gration sarkozyste. Effectivement, malgré l’in-
dignation d’associations de soutien aux im-
migrés et aux précaires, d’élus locaux ainsi
que de personnalités de « show-biz » - moti-

vées par une forte éthique de conviction hu-
maniste -, au nom d’une éthique de responsa-
bilité, le ministre de l’intérieur engage un bras
de fer avec des familles immigrées (régulari-
sées et clandestines) majoritairement africai-
nes, qui, suite à leur évacuation d’un squat
jugé trop insalubre, s’organisent et protestent
(certains immigrés font une grève de la faim)
contre les solutions de relogement précaires
que l’Etat leur propose (des chambres d’hôtel
inadaptées à la vie en famille) en occupant un
gymnase mis à leur disposition par le Maire
de la ville. Les « 1000 de Cachan » (hommes,
femmes, enfants) entassés durant plusieurs
semaines dans le gymnase municipal dans
des conditions sanitaires déplorables devien-
nent alors rapidement un symbole. D’un côté,
pour les mouvements associatifs et politiques
de gauche et d’extrême gauche, le squat de
Cachan caractérise le fait que les politiques
migratoires et de logement des plus fragiles
sont totalement inadaptées et inhumaines2,
de l’autre, pour le ministère de l’intérieur, l’
« affaire de Cachan » est un moyen de com-
muniquer qu’une « rupture » vis-à-vis des
anciennes politiques migratoires jugées trop
« ouvertes » est en marche : la France n’ac-
ceptera plus de régulariser massivement des
étrangers qu’elle n’a pas sélectionnés.

Dans tous les cas, au-delà de l’émotion
suscitée par la violence de ces exemples sym-
bolisant la radicalisation d’une politique d’
« immigration-intégration » française appa-
raissant par de nombreux aspects indifférente
à la souffrance humaine, cynique, voire même
machiavélique lorsqu’elle soutient un raison-
nement utilitariste  - donc en rupture avec les
valeurs canoniques de la République (liberté,
égalité, fraternité) -, pour comprendre les
logiques politiques et institutionnelles instau-
rant un « nouveau » modèle d’intégration en
France, nous pensons qu’il est important de
sortir d’une vision strictement nationale, voire
d’une personnalisation politico-médiatique



56 n Ecarts d'identité N°109 - 2006

Immigration choisie...

(Nicolas Sarkozy). En effet, en matière d’im-
migration, d’intégration et de lutte contre les
discriminations, pour une large part, les poli-
tiques mises en œuvre s’inscrivent désormais
dans l’espace politico-institutionnel euro-
péen. La France n’est pas le seul pays d’Eu-
rope ayant développé une politique d’ « im-
migration-intégration » spécifique durant des
années à être aujourd’hui incité à transformer
son modèle. A l’instar de la France, d’autres
Etats européens sont engagés dans un proces-
sus de modification de leurs politiques migra-
toires, souvent vers plus de fermeture3 . Dans
la pratique, même si une certaine diversité des
politiques d’immigration et d’intégration na-
tionales demeure - en raison des traditions
philosophiques, de l’histoire coloniale, de
l’expérience migratoire, de l’organisation po-
litique, de la composition socio-démographi-
que, etc. de chacun des pays européens -, on
constate néanmoins une certaine homogénéi-
sation de ces politiques vers un plus grand
contrôle des frontières de l’union européenne.

Une singularité française

Cependant, dans le cas de la France, ce
processus d’homogénéisation recouvre une
dimension toute particulière. De façon sché-
matique, à travers son « modèle universa-
liste » reconnaissant uniquement des indivi-
dus-citoyens, ce pays a été longtemps et reste
actuellement souvent opposé au « modèle
multiculturaliste » anglo-saxon. En effet, en
reconnaissant des « communautés particuliè-
res », ce « modèle » accorde un rôle central
aux « représentants communautaires » dans
la production et la régulation de la société. Par
conséquent, d’un côté, des français accusent
les britanniques de racisme par excès de
différencialisme, de l’autre, des britanniques
reprochent à la France de produire du racisme
par excès d’universalisme. Or, au-delà de ces
polémiques historiques, la société contempo-
raine française vit un bouleversement : au

lieu de moderniser son « modèle » en accor-
dant plus de reconnaissance politique et ins-
titutionnelle à la différence culturelle4 , face à
la difficulté d’articuler « l’égalité formelle »
et « l’égalité réelle »5  mais également de com-
battre les discriminations socio-ethniques6 ,
dans un contexte de dilution de l’Etat social
solidaire7 , le « modèle universaliste » fran-
çais - au-delà des discours politiques incanta-
toires – semble se dissoudre complètement
dans de nombreux quartiers populaires au
profit du « modèle multiculturaliste ».

 En effet, malgré des dysfonctionnements
manifestes du modèle « multiculturaliste-
communautariste » développé en Grande-
Bretagne (dramatiquement mis en exergue
lorsque des attentats terroristes dans le métro
de Londres ont été perpétrés par de jeunes
britanniques musulmans nés en Angleterre,
en juillet 2005), les promoteurs politiques
actuels du nouveau « modèle » d’intégration
en France paraissent penser que le « modèle
multiculturaliste » est néanmoins mieux
adapté aux logiques « libérales – sécuritaires »
qu’ils plébiscitent. Il est vrai que l’applica-
tion du « modèle universaliste-intégration-
niste » renouvelé (plus de reconnaissance
politico-institutionnelle de la différence cul-
turelle lorsqu’elle est revendiquée par des
« individus – sujets »8 ) est exigent d’un point
de vue politique et social.

Ce « modèle » nécessite en effet une forte
conscience du « bien commun » ainsi que du
volontarisme politique pour réguler les mar-
chés économiques et garantir des espaces de
solidarité et de développement du sens criti-
que pour tous les citoyens. En inscrivant le
nouveau « modèle » français « d’immigra-
tion-intégration » au sein d’une transforma-
tion plus profonde des politiques migratoires
européennes, cet article tente dès lors de ré-
pondre à cette question : en matière de traite-
ment de l’immigration et de la « diversité
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culturelle », n’assistons-nous pas en Europe,
et plus singulièrement en France, au dévelop-
pement de logiques « libérales-sécuritaires »
mortifères ?

Les transformations des politiques
d’immigration et d’intégration

européennes9

En Europe, comme le signale Tomas
Hammar, les politiques migratoires compor-
tent deux aspects : d’un côté, l’« immigration
policy » (politique d’immigration), c’est-à-
dire la régulation des flux et le contrôle des
migrants et des étrangers - conditions d’ad-
mission, types de permis octroyés et garanties
attachées au statut de résident - ; de l’autre
côté, l’« immigrant policy », qui comprend
toutes les questions pertinentes pour les im-
migrés résidants, notamment, les conditions
de travail et de logement, l’accès à certains
droits sociaux et aux services sociaux, les
opportunités éducatives et la formation lin-
guistique, les activités de loisirs et les associa-
tions volontaires, la participation aux syndi-
cats et à la vie politique, bref tous les aspects
relatifs à ce qu’on appelle l’intégration10 .

Ces deux types de politiques peuvent par-
fois paraître contradictoires : l’une tient compte
principalement des intérêts des Etats récep-
teurs, l’autre prend davantage en compte les
besoins des migrants ; l’une vise le contrôle
des immigrés, l’autre s’intéresse à leur parti-
cipation à la société de résidence. Historique-
ment, des politiques d’immigration plutôt li-
bérales étaient accompagnées par des politi-
ques d’intégration restrictives, comme ce fut
le cas dans la majorité des Etats européens de
l’après guerre ; en revanche, des politiques
d’immigration plutôt limitatives étaient ac-
compagnées de politiques d’intégration plu-
tôt ouvertes. Ce qui paraît nouveau dans le cas
de la France, mais aussi des Pays-Bas par
exemple, est le fait que l’on rend plus difficile

à la fois les conditions d’entrée sur le terri-
toire, en tout cas pour certaines catégories des
migrants les moins diplômés, et que l’on
augmente également les exigences en matière
d’intégration (instauration des « contrats d’ac-
cueil et d’intégration », avec des sanctions
potentielles si les migrants n’arrivent pas à
remplir les exigences du contrat, comme l’obli-
gation d’apprendre la langue du pays d’ac-
cueil).

Pourtant, malgré ces convergences appa-
rentes caractérisées par une frilosité plus
grande à l’égard des migrants qu’il s’agit de
contenir et de trier aux frontières de l’Union
Européenne, il n’en demeure pas moins que
des différences subsistent entre les politiques
migratoires appliquées par les Etats euro-
péens. D’un point de vue théorique, ces poli-
tiques peuvent aller de l’acceptation de la
citoyenneté pour les migrants dans tous les
domaines (droits politiques, civils, sociaux,
culturels) jusqu’à l’exclusion complète de
tout droit. Elles peuvent donc
créer des conditions pour favori-
ser l’intégration des migrants ou,
au contraire, elles peuvent les
pousser vers une précarité struc-
turelle11. En fait, ces politiques
dépendent d’abord de la percep-
tion du phénomène migratoire
dans chaque Etat-Nation. Par per-
ception du phénomène migratoire, nous en-
tendons la conception du caractère plus ou
moins souhaitable du séjour des nouveaux
venus dans la société réceptrice, ainsi que la
vision de la durée du séjour de ceux-ci (défi-
nitif ou provisoire). Cette perception est liée
à l’explicitation que font les autorités de leurs
objectifs dans ce domaine (agissent-elles au
nom d’objectifs démographiques, économi-
ques, humanitaires, de sécurité ?) ainsi qu’à la
conception de l’Etat-Nation qui prédomine
dans la société en question. Dominique
Schnapper a en effet montré que chaque pays



58 n Ecarts d'identité N°109 - 2006

Immigration choisie...

a une façon bien particulière de traiter l’immi-
gration en fonction des épreuves politico-
historiques qui ont permis la constitution
d’un projet national comme l’illustre d’ailleurs
l’utilisation des termes pour dénommer les
populations étrangères ou immigrées : « Pour
les Allemands, il s’agit toujours d’étrangers,

pour les Britanniques de minorités raciales

(on a longtemps parlé de Blacks aussi bien à
propos des Jamaïcains que des Indiens), pour
les Néerlandais et les Suédois de minorités

culturelles, pour les Français d’immigrés, puis
de nationaux/citoyens. A travers les mots de
la vie sociale, c’est le rapport à l’autre qui
s’exprime, la tradition de l’intégration natio-
nale et de ses modalités, la conception de la
citoyenneté. On ne saurait comprendre les
formes du rapport à l’Autre et les politiques à
l’égard des étrangers installés, sans tenir
compte du « jacobinisme » français, lié à une
conception de la nation, dont les origines
remontent au Moyen Âge, et que l’universa-
lisme rationaliste des Révolutionnaires a ren-
forcée ; du « multiculturalisme » social des
Britanniques, né de l’histoire de la démocra-
tie parlementaire, qui a longtemps admis la
représentation des groupes et des classes dans
la vie publique ; de la tradition libérale des
Pays-Bas et de la Suède, qui mènent des poli-
tiques d’ « émancipation des minorités » ; de
l’histoire de l’Allemagne et d’une notion
encore vivante de « peuple allemand » (Deuts-

cher Volk) en tant qu’entité ethnico-linguis-
tique»12 .  En Europe, malgré une volonté
politique affichée d’harmoniser le traitement
de l’immigration, notamment en matière de
droit d’asile, cette question reste néanmoins
fortement associée à des types de « modèles
d’intégration » singuliers13 .

Quelques  exemples européens

La Suède présente un modèle plutôt res-
trictif en ce qui concerne l’admission des
migrants non européens, mais elle propose

une politique favorisant une citoyenneté

pluriculturelle pour les immigrés résidents.
Cette politique est, à la différence d’autres
Etats européens, assez consensuelle. Depuis
1975, elle valorise et reconnaît à la fois la
diversité culturelle et la coopération et la
solidarité comme des valeurs centrales de la
société suédoise, tout en promouvant l’éga-
lité de traitement des immigrés. Ainsi, la
participation à égalité de conditions de la part
des immigrés, tant au niveau socio-économi-
que qu’au niveau politique, n’empêche pas la
reconnaissance des spécificités culturelles des
immigrés. Par exemple, on favorise l’organi-
sation en communautés des immigrés et le
maintien de la langue d’origine avec le sou-
tien des pouvoirs publics. Par ailleurs, les
étrangers ont le droit de vote sur le plan local
et leur naturalisation est facilitée. Des mesu-
res contre la discrimination sont mises en
place. Certaines critiques émergent néanmoins
vis-à-vis de ce modèle : les principaux repro-
ches concernent le risque de repli des com-
munautés immigrées sur elles-mêmes, une
certaine clientélisation ethnique des immi-
grés vis-à-vis de l‘Etat social, des formes
d’ethnicisation des quartiers, ainsi que de la
vie sociale et politique.

Les Pays-Bas avaient élaboré un modèle
d’intégration des migrants présentant certai-
nes similitudes avec celui observé en Suède,
mais sur la base d’autres réalités
sociohistoriques. En effet, la Hollande a connu
une immigration importante de ses colonies
anciennes et actuelles. Par ailleurs, elle avait
une tradition de gestion de la société sur la
base du système dit de « pilarisation » : l’Etat
déléguait aux Eglises catholique et protes-
tante l’administration d’une partie considéra-
ble des affaires sociales et culturelles. Ce
système a été adapté et appliqué aux nouvel-
les minorités « allochtones » issues de la mi-
gration. En outre, la Hollande a favorisé
l’ouverture des institutions officielles afin
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que les immigrés puissent aussi avoir accès à
celles-ci (rédaction des documents officiels
dans les langues des minorités immigrées;
présence du personnel parlant ces langues
dans les institutions, etc.). Mais aujourd’hui,
suite à l’érosion du consensus politique par
rapport à la migration, aux pressions des
mouvements populistes et xénophobes, à un
débat croissant sur l’identité nationale et à des
critiques semblables à celles apparues en
Suède, on observe un renversement de ten-
dance, avec l’adoption de mesures en faveur
d’une assimilation plus forte des migrants,
comme l’obligation des migrants de signer
des « contrats d’intégration » montrant leur
volonté de s’adapter à la société hollandaise.
Dans ce nouveau modèle, les droits citoyens
sont ainsi conditionnés à des preuves d’assi-
milation culturelle.

Tout comme la Hollande, la Grande-Bre-
tagne, ancienne puissance coloniale, a connu
une immigration importante des ressortis-
sants originaires du Commonwealth, malgré
les restrictions que les différents gouverne-
ments ont essayé d’imposer à l’immigration
des gens de couleur, au point que Danièle
Joly14  (1991) a défini la politique britannique
d’immigration de « discrimination raciale
institutionnalisée ». Du point de vue de l’in-
tégration des populations déjà sur place, le
Royaume-Uni a également progressivement
élaboré une politique basée sur la reconnais-
sance du multiculturalisme. Il s’agit d’un
modèle qui manifeste une certaine sensibilité
à la diversité culturelle mais a des difficultés
à reconnaître certaines vagues des migrants
comme faisant partie de la nation. La Grande-
Bretagne a notamment aboli le droit de sol en
1983 ; les ressortissants des protectorats et
des colonies n’ont plus le droit à la nationa-
lité. De plus, les immigrés et leurs descendants
sont considérés comme des minorités ethni-
ques défavorisées à l’égard desquelles l’Etat
doit faire un effort particulier en vue de leur

intégration. L’appartenance ethnique est for-
tement codifiée au point qu’elle fait partie des
questions posées lors du recensement de la
population. L’Etat doit veiller au respect de
l’égalité de traitement pour les minorités et
des instruments de lutte contre la discrimina-
tion et le racisme sont mis en œuvre. Dans ce
modèle, les communautés sont donc considé-
rées comme des entités réelles et jouissent
d’une certaine reconnaissance de la part des
autorités, ce qui favorise leur capacité d’orga-
nisation, de négociation et leur mobilisation.
Cependant, sous couvert de multiculturalisme,
les risques d’institutionnalisation d’une posi-
tion d’infériorité socio-économique des mem-
bres des minorités ethniques sont très élevés.

Même si la Suisse ne fait pas partie de
l’Union Européenne, elle représente un mo-
dèle un peu différent qui pourrait être qualifié
d’assimilationnisme non participatif. Il est le
fait d’un pays sans tradition coloniale, avec
une conception ethnique de la nation (acqui-
sition de la nationalité par droit du sang) et
une politique d’immigration comme impor-
tation de main d’œuvre. Dans ce modèle,
l’immigré n’est pas considéré comme un ci-
toyen pluridimensionnel, mais comme un ci-
toyen socio-économique : producteur, con-
sommateur, cotisant et contribuable15 . Même
si certains cantons suisses ont accordé récem-
ment le droit de vote aux étrangers au niveau
communal, les droits politiques sont perçus
dans la majorité des cas comme étroitement
liés à la nationalité, très difficile à acquérir, y
compris pour la deuxième et la troisième
génération. Des tentatives récentes d’assou-
plir la procédure de naturalisation pour ces
catégories ont en effet échoué en votation
populaire. En conséquence, de nombreux
descendants d’immigrés continuent à être
considérés comme des étrangers, même s’ils
n’ont résidé dans aucun autre Etat. Les élec-
teurs suisses ont plébiscité à plus de deux
tiers, lors d’un vote qui a eu lieu le 24 septem-
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bre 2006, le modèle centré sur le rôle écono-
mique des immigrés en acceptant des modifi-
cations restrictives à la loi sur l’asile et en
admettant une nouvelle loi sur les étrangers
applicable aux ressortissants non européens.
Cette dernière loi valorise principalement
l’admission des migrants hautement qualifiés
et limite sévèrement d’autres voies d’immi-
gration, telles le regroupement familial et le
mariage.

Enfin, il est également intéressant de se
pencher sur la situation des Etats du Sud de
l’Europe, comme l’Espagne ou l’Italie. En
l’espace de quelques années, ces nations sont
passées de pays d’émigration à des pays d’im-

migration. Ces Etats
ont d’abord connu
des politiques d’ad-
mission plutôt libé-
rales en lien avec les
nouveaux besoins
de leur développe-
ment économique,
et une absence de

politique d’intégration, au point que de nom-
breux immigrés se sont retrouvés dans des
situations d’absence de statut de séjour. Ce
manque de statut a d’ailleurs était perçu
comme rapidement fonctionnel pour des lar-
ges secteurs de l’économie qui profitent des
apports de cette main d’œuvre précaire. En
Italie, l’immigration de travail clandestine
féminine vient aujourd’hui encore pallier le
déficit criant de structures publiques dans les
domaines de la petite enfance ou de l’aide aux
personnes âgées. Progressivement ces Etats
ce sont néanmoins aperçu que la migration
était un phénomène structurel et ont dès lors
adopté des mesures de régularisation périodi-
ques des immigrés, dont la plus récente a eu
lieu en 2005 en Espagne. Bien que contestées
par des mouvements xénophobes en expan-
sion en Europe du Sud, ces mesures permet-
tent aux migrants non européens de bénéfi-

cier d’une plus grande stabilisation sur le plan
socio-économique ainsi que d’une officiali-
sation des droits civils tels que le regroupe-
ment familial.

 Les enjeux des politiques
migratoires en Europe

Un des axes dominants du débat sur la
participation des migrants aux sociétés de
résidence est celui de la relation entre les
droits culturels et les autres droits citoyens.
Or, les positions des Etats, des partis politi-
ques et des scientifiques sont loin d’être con-
sensuelles. La question de fond porte sur la
manière de concevoir la relation entre égalité
et différence. Certains acteurs pensent que le
maintien d’une identité culturelle spécifique
crée une frontière décisive entre la commu-
nauté immigrée et la communauté nationale,
ce qui empêcherait la première d’accéder à
l’exercice d’autres droits citoyens. Selon cette
perspective, la pleine citoyenneté ne peut être
exercée que par ceux qui s’assimilent
culturellement à la société dominante16 . A
l’inverse, d’autres considèrent que l’égalité
des droits implique l’acceptation des diffé-
rences culturelles17.  Pour eux, l’exigence
d’assimilation ne serait qu’un prétexte pour
nier l’accès des minorités à d’autres droits.

Un deuxième axe de débat, proche du
précédent, a trait à la relation entre droits

politiques et nationalité. Ici l’enjeu n’est plus
centré sur les identifications concrètes des
migrants mais sur leurs liens formels avec
l’Etat-Nation. Dans la conception dominante,
on ne reconnaît pas aux personnes définies
comme étrangères les mêmes droits politi-
ques qu’aux nationaux puisqu’on les consi-
dère comme membres d’une autre commu-
nauté politique dans laquelle ils peuvent par-
ticiper, du moins formellement, à la formation
de la volonté commune. Au fond, comme le
constate Aristide Zolberg18  (1988), la citoyen-
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neté politique se confond avec la nationalité
car elle exclut de l’égalité des droits les indi-
vidus “ autres ”. Cependant, l’internationali-
sation croissante de la vie sociale, l’existence
d’un nombre accru de personnes résidant dans
un autre Etat que celui dont elles ont la natio-
nalité, amènent à proposer une dissociation
limitée entre droits politiques et nationalité,
du moins sur le plan local. Cette tendance est
à l’œuvre dans le cas de la création d’instances
supranationales, telle l’Union Européenne,
qui octroient un espace plus large à la notion
de citoyenneté locale sur le plan politique, du
moins pour les ressortissants de l’Union Euro-
péenne.

Un troisième axe est moins directement
relié avec la situation spécifique des migrants
dans les différents Etats. Il concerne en effet
le processus de globalisation qui touche tout
particulièrement l’Etat social et remet donc
en question un certain nombre de droits socio-

économiques acquis par l’ensemble de la po-
pulation. Comme le montre Andreas
Wimmer19 , la limitation de la citoyenneté
sociale de l’ensemble des résidents peut inci-
ter une partie de ceux-ci à délimiter des do-
maines où les immigrés sont exclus, en souli-
gnant le fait que les biens collectifs appartien-
nent uniquement aux nationaux : c’est la
fameuse logique de la “ préférence nationale ”.
D’autres insistent en revanche sur la défense
des droits socio-économiques comme un pro-
blème global : limiter les droits socio-écono-
miques des migrants signifie préparer le ter-
rain  pour que demain d’autres secteurs spéci-
fiques de la population soient également ex-
clus de ces droits 20 .

Un quatrième axe concerne les limites de
l’accès aux droits civils dans les sociétés
démocratiques. La conception la plus com-
munément admise considère que l’Etat est
souverain et qu’il peut établir des limites à
l’exercice des libertés fondamentales pour les

ressortissants d’autres Etats dans l’intérêt de
l’Etat récepteur. Pour les opposants à cette
conception, lorsque les politiques d’immi-
gration ne respectent pas les droits civils, elles
bafouent les droits humains les plus élémen-
taires en introduisant une hiérarchisation en-
tre les êtres humains21 .

Nous avons vu que les politiques d’immi-
gration et d’intégration restent variées en
Europe. Pourtant, l’Union Européenne n’en
est plus à ses balbutiements : l’Europe écono-
mique existe déjà depuis près de cinquante
ans et a d’ailleurs été renforcée par la mise en
place d’une monnaie commune et l’élargisse-
ment du marché intérieur de l’Union puisque
de nouveaux pays, notamment des pays fai-
sant autrefois parti du « bloc de l’est », ont
agrandi son espace économique. Cependant,
l’Europe politique et sociale peine à se cons-
truire comme l’ont illustré les protestations et
le refus de plusieurs peuples européens de
ratifier un « traité constitutionnel » jugé
insatisfaisant et socialement déstabilisateur.
Ainsi, en matière d’immigration, l’harmoni-
sation de la politique européenne s’opère
surtout à travers des logiques sécuritaires et de
lutte « politiquement correcte » contre le ra-
cisme et les discriminations. En fait, l’accrois-
sement des mobilités et des flux migratoires
entraînant une augmentation de la « diversité
humaine » et de sa visibilité est la plupart du
temps considéré comme une menace comme
le montre, surtout depuis les attentats islamis-
tes à New-York (2001), de Madrid (2004) et de
Londres (2005), le développement de grilles
de lectures catastrophistes sur les conséquen-
ces des rencontres interculturelles : on parle
de « choc des cultures » ou de « clash des
civilisations ». Les dimensions ethno-cultu-
relles cristallisent beaucoup de peurs car elles
caractérisent l’intensification de la compéti-
tion entre des individus et des communautés
ainsi que la décomposition sociale et cultu-
relle de sociétés elles-mêmes en cours de
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désintégration et/ou en voie de ségrégation.
En Europe, cette pusillanimité vis-à-vis des
manifestions de la différence culturelle dans
un contexte d’augmentation des inégalités et
des discriminations s’exprime notamment par
la comparaison et la critique de divers « mo-
dèles d’intégration » décrits comme usés,
voire en crise.

Des modèles d’intégration usés22

Dans ce contexte, l’opposition classique des
« modèles » d’intégration « multicultu-
raliste » anglo-saxon et « assimilationniste »
jacobin - dont chacun a pu constater dernière-
ment qu’ils étaient confrontés à leurs limi-
tes23  - apparaît pourtant moins forte. En effet,
toutes les sociétés européennes transformées
par la mondialisation sont confrontées à des
processus de désintégration sociale et cultu-
relle et ont dès lors conscience qu’elles doi-
vent transformer leur « modèle d’intégra-
tion»24  initial si elles veulent dépasser des
phénomènes d’ethnicisation, de racisme et de
discriminations directes et indirectes qui em-
poisonnent leur tissu social et économique.
Dans cette optique, l’institutionnalisation de
la lutte contre les discriminations raciales
menée par l’Union Européenne à partir de la
fin des années 90 par l’intermédiaire de direc-
tives « anti-discrimination » et pour
l’« égalité raciale » favorise cette mutation
comme le prouve l’exemple de la France.
Dans ce pays effectivement, pendant long-
temps la question de la lutte contre les discri-
minations ethniques fut sous-investie par l’en-
semble de la société au profit d’un autre dé-
bat : celui de l’intégration. Dans un contexte
de désindustrialisation et d’expansion du
processus de la mondialisation, le débat « in-
tégrationniste », basé sur la croyance forte en
la seule efficacité du « modèle universaliste
républicain » pour maintenir l’unité natio-
nale d’une société fragmentée socialement et
de plus en plus visiblement multiculturelle,

s’imposa durant les années 80 et 90. Il s’agis-
sait de faire reconnaître la supériorité du « mo-
dèle assimilationniste » sur le « modèle
multiculturaliste ». Cependant, au-delà des
querelles idéologiques, dans la pratique, ce
« modèle assimilationniste » supputait que
les personnes immigrées ou d’origine étran-
gère qui ne réussissaient pas à s’insérer dans
le tissu social et sur le marché de l’emploi
étaient les principales responsables de leurs
difficultés puisqu’elles avaient un « défaut
d’intégration ». Par conséquent, face à l’épui-
sement de ce discours auprès des descendants
de migrants assimilés culturellement mais
dont beaucoup sont stigmatisés socialement
entraînant chez certains des réactions de ré-
volte, et surtout grâce à la politique volonta-
riste menée par l’Union Européenne en ma-
tière de lutte contre les discriminations, peu à
peu, à partir de la fin des années 90, l’Etat
prend conscience que la société française
génère aussi de la différence et produit elle-
même des discriminations. Au-delà de la stricte
action des « promoteurs de morale » associa-
tifs antiracistes, la France s’organise dès lors
institutionnellement pour lutter contre les
discriminations ethniques puisque, à côté du
renforcement du dispositif juridique de lutte
contre les discriminations, une diversité de
structures, d’établissements ou d’administra-
tions sont renforcés ou créés25 . Mais ce pro-
cessus d’institutionnalisation de la lutte con-
tre les discriminations fait aussi émerger de
nouveaux débats politico-médiatiques pas-
sionnels entre plusieurs tendances principa-
les que l’on peut citer brièvement :
- ceux qui résistent radicalement à tout pro-
cessus de reconnaissance de la « différence
culturelle » dans l’espace public au nom d’une
« injonction d’assimilation » ;
- les partisans d’une dynamique
antidiscriminatoire radicale promouvant une
politique d’ « affirmative action » ou de « dis-
crimination positive » à l’instar des sociétés
pluriethniques anglo-saxonnes qui vont jus-
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qu’à imposer des quotas ethniques pour com-
battre les inégalités dans l’accès à l’école et au
travail ;
- ceux enfin qui refusent d’utiliser l’expres-
sion « discrimination positive » mais souhai-
tent rendre plus visible la « diversité cultu-
relle » en mettant en exergue des « exemples
d’intégration ».

Ainsi, les premiers, au nom de l’égalité et
de l’universalisme, sont accusés de vouloir
imposer une procédure d’assimilation niant
la pluralité culturelle et la subjectivité des
individus pourtant essentielle au sein de la
modernité ; les seconds, au nom du libéra-
lisme, sont soupçonnés de promouvoir le
« différencialisme » pour préserver la paix
sociale au sein d’une société économique-
ment inégalitaire ; et les troisièmes, au nom de
l’égalité des chances, sont accusés de partici-
per au processus de dépolitisation des « clas-
ses populaires » et de contribuer au maintien
du système méritocratique emprunt des va-
leurs de compétition.

Quoi qu’il en soit, sur fond d’homogénéi-
sation du cadre législatif en matière de lutte
contre les discriminations en Europe26 , ces
débats français soulignent que le nécessaire
dépassement des « modèles d’intégration »
nationaux dans un environnement social, po-
litique et culturel post-national ne doit pas
pour autant masquer les nouveaux enjeux qui
se dessinent en matière de lutte contre le
racisme. Au niveau européen, lorsqu’il
existe27 , le combat antiraciste politico-insti-
tutionnel paraît en effet de plus en plus attiré
par une tendance libérale/communautaire/
sécuritaire : au nom de la lutte contre le
racisme et les discriminations, il s’agit de
contribuer à l’organisation et/ou à la consti-
tution artificielle de groupes ethnico-raciaux
institutionnalisés venant ainsi confirmer que
la « question raciale » est aujourd’hui cen-
trale au sein des sociétés modernes post-na-

tionales, capitalistes et globalisées mais aussi
souligner que la « question sociale » ou le
« rapport de classe » sont maintenant consi-
dérés comme secondaires, voire archaïques
car directement associés à l’ancienne ère in-
dustrielle classiste, conflictualiste et natio-
nale. Dans ce cadre, malgré les critiques opé-
rées contre le « modèle multiculturaliste -
différencialiste », dans un contexte d’expan-
sion de la mondialisation économique capi-
taliste reliée notamment à des processus de
désinstitutionnalisation, de dépolitisation et
de déresponsabilisation collective vis-à-vis
de la cohésion sociale, pour les promoteurs du
modèle économique libéral, le « modèle
multiculturaliste » - à condition d’être doré-
navant plus contrôlé - apparaît toujours mieux
adapté aux sociétés capitalistes post-nationa-
les individualistes et communautaristes « li-
quides » que le « modèle intégrationniste -
laïque » jugé trop lié à l’existence d’un Etat
fort, engagé au niveau social, politique et
culturel.

 Le nouveau « modèle » français
d’immigration - intégration

C’est dans ce climat craintif et de dérégulation
politique au niveau européen que certains
hauts responsables français tentent d’impo-
ser un nouveau « modèle d’intégration ».
Ainsi, Nicolas Sarkozy exprimant un grand
enthousiasme pour le « modèle flexible »
américain - où on a le sentiment que « tout est
possible », autrement dit, que l’on peut deve-
nir riche et célèbre en l’espace d’une généra-
tion – affirme vouloir engager en France une
« rupture » politique, économique et culturel.
En effet, dans une dynamique que l’on pour-
rait assimiler à une sorte de « darwinisme
social»28 , au nom des valeurs méritocratiques
et compétitives considérées comme morale-
ment salutaires et saines, le ministre de l’inté-
rieur paraît vouloir en finir avec le « modèle »
politique et économique égalitariste organisé
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à partir d’un Etat-social régulateur mainte-
nant considéré comme inadapté à l’ère de la
mondialisation. En effet, les figures indivi-
duelles et/ou collectives de réussite seraient
freinées par les conservatismes (protection
sociale, syndicats, conventions collectives,
législation du travail…) attachés à l’ancien
« modèle ». Dans cette perspective, le « prin-
cipe d’équité » est préféré au « principe d’éga-
lité » accusé de masquer les conséquences
négatives d’une économie bridée par un mo-
dèle politique interventionniste social-dé-
mocrate. Ainsi, faisant fi des nombreux tra-
vaux de recherche ou expériences soulignant
le caractère extrêmement violent, raciste et
exclusionnaire du modèle économique « li-
béral » américain29 , ce « modèle » est néan-

moins plébiscité
par rapport au
« modèle social »
jugé passéiste, in-
juste et discrimi-
natoire. Dans la
pratique, il s’agit
dès lors de pro-
mouvoir des logi-
ques individualis-
tes et
« communauta-
ristes »30  en pri-
vatisant la régu-
lation sociale, no-
tamment dans les

quartiers populaires, pour neutraliser les tur-
bulences et les désordres produits par des
logiques concurrentielles où chacun est dé-
sormais contre chacun. Afin de garantir l’or-
dre nécessaire à la réalisation de cette politi-
que « libérale-sécuritaire », il s’agit donc :

- de contrôler, réprimer, sélectionner et ex-
ploiter les flux de populations venues des
pays du sud aux frontières des pays dévelop-
pés pour qu’ils jouent leur rôle d’« armée de
réserve » internationale et génère de la crainte

auprès des salariés précarisés ;
- de dépolitiser, instrumentaliser et convertir
les migrants légaux et leurs descendants re-
présentant les « minorités » au libéralisme
économique, notamment au nom de l’anti-
racisme et de la lutte contre les discrimina-
tions ethniques ;
- de pactiser avec les « croisés de la morale »
religieux, ethniques et communautaires pour
qu’ils pacifient les rapports sociaux au sein
d’espaces urbains « ghettoisés » touchés par
une double stigmatisation spatiale et raciale.

Une régulation ethnique
 des questions sociales

En effet, contrairement à ce qu’affirme
Loïc Wacquant pour expliquer un paradoxe :
« L’expérience vécue de la stigmatisation ter-
ritoriale pèse plus lourdement sur les habi-
tants des banlieues ouvrières françaises en
déclin que sur leurs homologues du ghetto
étasunien, bien que le ghetto noir constitue un
oekoumène considérablement plus désolé et
oppressant »31 , en France, la sphère politique
n’est plus épargnée par l’ethnicisation des
rapports sociaux, même si historiquement il
est vrai que l’idéologie politique française
refusait très majoritairement, au nom d’une
citoyenneté unifiée, l’idée d’une coopération
raisonnée au sein de la nation de plusieurs
« communautés ». Nicolas Sarkozy a effecti-
vement rendu l’ « idiome de l’ethnicité crédi-
ble dans le répertoire discursif du champ
politique national». Ce leader politique n’a en
effet pas ménagé sa peine pour, parallèlement
au développement d’une logique « libérale-
sécuritaire » - concrétisée notamment par la
déconsidération des acteurs sociaux publics
et para-publics laïques précarisés et le plébis-
cite d’une part, d’une politique de prévention
confondue avec de la répression32  et d’autre
part, d’une police prioritairement répressive -
développer une stratégie de séduction auprès
de la population immigrée « intégrée » en se
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faisant le chantre de la « discrimination posi-
tive » à droite et le défenseur des intérêts de la
population musulmane dans la société fran-
çaise contemporaine en instaurant notam-
ment le Conseil Français du Culte Musulman
(CFCM). Ainsi, le ministre de l’intérieur in-
carne le modèle de l’homme politique
« clientéliste-communautarise » post-républi-
cain. En effet, considérant que le « modèle »
ou le « creuset républicain » est en crise au
profit du « modèle communautariste » dans
une société globalisée, il en a fait un axe
central de son action en ménageant et en
promouvant les groupes culturels, ethniques
et religieux constitués. Dans cette optique,
une enquête réalisée par le journal Le Monde

sur les liens qu’entretient Sarkozy avec l’«élite
beurre » et les communautés ethnico-cultu-
relles souligne : « M. Sarkozy a beaucoup
misé sur les communautés. Son implication
va bien au-delà de l’approche clientéliste
traditionnelle qui incite tout candidat à mé-
nager les groupes constitués à l’approche
d’un scrutin. Là n’est pas son apanage. Si le
Président de l’Union pour un Mouvement
Populaire (parti politique de droite post-gaul-
liste majoritaire) se distingue, en la matière,
de ses rivaux, c’est parce qu’il a pris en compte
l’emprise croissante du fait communautaire
dans la société française. Et qu’il a choisi
d’accompagner ce mouvement, plutôt que de
le freiner. « En vérité, et c’est bien là tout le

problème, la France est devenue

multiculturelle, multiethnique, multire-

ligieuse… et on ne lui a pas dit », écrivait le
ministre à l’automne 2004, dans son livre
d’entretiens La République, les religions, l’es-

pérance (Cerf). « Nous avons aujourd’hui

moins à craindre de l’expression des différen-

ces que de leur négation », ajoutait-il»33. Quoi
qu’il en soit, au-delà du cas « Nicolas
Sarkozy », archétype en matière d’action
politicienne communautariste, dans la réa-
lité, ce sont de nombreux responsables poli-
tiques et maires de droite ou de gauche qui

s’inscrivent également aujourd’hui en France
dans cette dynamique de ciblage et de parte-
nariat avec des groupes d’intérêts et des pro-
moteurs ethniques pour conquérir ou se main-
tenir au pouvoir mais aussi pour garantir l’or-
dre social, culturel et moral. Or, comme l’af-
firme Wacquant : « Que la France et les Etats-
Unis convergent ou continuent de différer
sous le rapport de la structuration sociale et
spatiale des inégalités dans la ville, nul doute
que la séparation raciale, là où elle prévaut,
radicalise la réalité objective et subjective de
l’exclusion urbaine. Et que le soutien (ou la
tolérance) que l’Etat accorde à la ségrégation
et à la reconnaissance des divisions ethniques
ne fait qu’intensifier l’accumulation de la
dépossession et exacerber les conséquences
destructrices de la marginalité, non seule-
ment pour ceux qui sont soumis à son tro-
pisme et à leurs quartiers réservés, mais encore
pour la société toute entière»34.

Conclusion

En distinguant et exposant plusieurs « mo-
dèles » - en pleine transformation - de politi-
ques d’immigration et d’intégration en Eu-
rope, nous avons montré que malgré une
diversité de « modèles » historiques, l’Eu-
rope tend néanmoins à une harmonisation de
sa politique migratoire et post-migratoire vers
plus de contrôle de ses frontières mais égale-
ment de ses « minorités ethnico-culturelles »
installées depuis plus ou moins longtemps sur
son sol. En France, malgré des apparences
trompeuses tendant à laisser penser que les
responsables politiques souhaitent préserver
mordicus le « modèle universaliste » histori-
que (mise en œuvre du Contrat d’intégration),
dans la réalité, l’affirmation d’un nouveau
« modèle d’immigration - intégration » vo-
lontariste correspond avec l’émergence de
logiques « libérales – sécuritaires –
communautaristes » devant faciliter la neu-
tralisation des désordres au sein d’espaces
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urbains en voie de « ghettoisation » socio-
ethnique. Dans cette perspective, au-delà des
querelles philosophico-politiques et théori-
ques opposant le « modèle universaliste » et
le « modèle différencialiste », dans la prati-
que, dans de nombreux quartiers ségrégués
français on constate aujourd’hui l’adoption
pragmatique du « modèle multiculturaliste »
apparemment mieux adapté aux exigences de
dépolitisation du libéralisme économique
aujourd’hui triomphant. Nous pouvons alors
dire qu’à l’instar de la Grande-Bretagne, au
sein des quartiers populaires la France passe
d’un « modèle d’intégration » à un « modèle
de ségrégation »35. Effectivement, en Grande-
Bretagne, le besoin de vivre séparément a été
plébiscité au nom du respect de la différence
mais aussi de logiques politiciennes
clientélistes ayant favorisé le repli commu-
nautaire et le conservatisme culturel36 . Ainsi,
comme le souligne un représentant modéré
d’origine pakistanaise du « Parlement musul-
man » (une organisation communautaire ba-
sée à Londres) interrogé dans le cadre d’une
enquête journalistique sur la « communauté
musulmane » britannique : « Le pays a choisi

depuis longtemps la voie du multiculturalisme,

ce qui est une bonne chose. Il a créé un espace

pour différentes cultures. Pourtant

aujourd’hui, celui-ci s’est transformé en com-

partiment étanche. De l’intégration on est

passé à la ségrégation. (…) Ce sont eux (la
gauche britannique) qui ont poussé jusqu’au

bout cette logique communautariste du droit

à la différence culturelle. Ils voulaient des

voix, alors en échange ils leur ont promis de

les laisser libres de faire ce qu’ils voulaient

entre eux. Fermant d’ailleurs pendant des

années les yeux sur les violences conjugales

et scolaires. Or, aujourd’hui, ce sont eux qui

critiquent le plus l’immigration» 37 . Dès lors,
en France comme ailleurs en Europe, dans un
contexte de précarisation et de privatisation
des structures publiques et para-publiques,
parallèlement aux logiques de sélection et de

précarisation des parcours migratoires, para-
doxalement, loin de favoriser l’intégration
sociale et culturelle de toutes les personnes
vivant sur le territoire européen, en définitive,
les logiques d’instrumentalisation des « com-
munautés » (souvent mythifiées car en trans-
formation permanente) et de reconnaissance
des identités à tous prix ne sont-elles pas un
aveu d’échec des démocraties politiques, laï-
ques, égalitaristes et redistributives ? Un nou-
veau « modèle » réaliste et humaniste d’inté-
gration en France et en Europe nécessiterait
effectivement la recomposition d’un action
politique d’envergure articulant les questions
sociales, culturelles et économiques : Com-
ment favoriser l’intégration des immigrés et
plus largement de l’ensemble des citoyens
lorsque « l’économie va bien mais le social va
mal »38  ? Dans tous les cas, plutôt que de
dépolitiser la question migratoire en faisant
des immigrés et de leurs descendants les boucs
émissaires de l’insécurité civile et sociale,
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